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Championnat de Ligue Rhône-Alpes 2025

12 & 13 avril 2025 Circuit du Bugey – Chateau Gaillard

Super Manche

10:43

558 Pollet Yann

MINI 334939

558 334938

POLLET Clément

LHERMITTE Eric 134084

5 secondes

Causé une collision suivant l'article 3.6.2e du CC

13-04-2025 11:27

ILLGEN / Patrick PERRAUD / Maxence RECHUS / Christian

70883 255495 123912 

Les Commissaires Sportifs ayant reçu un rapport du juge des faits, (Doc N°   ). Après avoir examiné ce rapport, 
convoqué et entendu le Pilote et le Concurrent concerné (convocation N°  ), ont examinés l'affaire suivante, détermine 
que le Pilote mentionné ci-dessus a Causé une collision suivant l'article 3.6.2e du CC

Ce fait est une violation du Code de conduite de Karting 2025. Les Commissaires Sportifs imposent cette pénalité 
conformément à l'Art. 3.6.2.e du Code de conduite de Karting, de l'Art. 2.24 des Prescriptions Générales et de l'Art. 
12.4 du code CIK-FIA 2025



TABLEAU RECAPITULATIF DES PENALITES INFLIGEES

N° COURSE N° LICENCE PENALITES MOTIF
CONCURRENT
PILOTE
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